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Date et heure limites de remise des candidatures :
Se référer au site www.fsh.nc 
Rubrique « les appels d’offre du FSH »
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[bookmark: _Toc214529809]ARTICLE 1 - OBJET DE L’APPEL A PROJETS ARTISTIQUES ET CONSULTATION DU DOSSIER

[bookmark: _Toc214529810]1.1 Objet
Le Fonds Social de l’Habitat lance un appel à projets artistiques, sous forme d’une consultation ouverte, pour la réalisation d’œuvres artistiques dans son nouveau siège social, situé au n°42 avenue Paul-Emile VICTOR, au sein de la ZAC de DUMBEA CENTRE, à KOUTIO, commune de DUMBEA.

1.2 [bookmark: _Toc214529811]Consultation et retrait du dossier
Le dossier d’appel à projets artistiques peut être consulté et retiré :
· Au FSH : 42 avenue Paul-Emile VICTOR, CŒUR DE VILLE, DUMBEA
· Sur le site internet : https://www.fsh.nc/le-fsh/les-services-professionnels-du-fsh/les-appels-doffre-du-fsh/

Il est demandé aux artistes qui retirent les fichiers numériques sur le site www.fsh.nc d’envoyer un courriel à l’attention de :
· vauclair@fsh.nc
· nlemaire@fsh.nc

Mentionnant en « objet » l’intitulé suivant :
« Fresques du nouveau Siège Social - Appel à projets artistiques ».

Cet envoi aura pour seul but d’établir la liste des courriels des artistes qui ont retiré le dossier pour pouvoir les contacter en cas de modification avant la fin de l’appel à projets.


[bookmark: _Toc536460305][bookmark: _Toc214529812]ARTICLE 2 - CONDITIONS DE L’APPEL A PROJETS ARTISTIQUES

[bookmark: _Toc214529813]2.1 Etendue de la consultation 
La présente consultation est lancée sous la forme d’un appel à projet ouvert, avec parution dans la presse. 
Les lauréats, sélectionnés par un jury, signeront ensuite une convention de partenariat avec le FSH, précisant les modalités de réalisation des œuvres d’art.
2.2 Forme juridique du marché
Une convention de partenariat régissant les engagements des parties sera conclue entre le F.S.H et le/les candidat(s) retenu(s). 
2.3 [bookmark: _Toc214529814]Calendrier de l’appel à projets artistiques 

· 02/12/2025 : Lancement de l’appel à projets dans la presse et sur le site du FSH
· 15/12/2025 – 13h00 : Visite obligatoire préalable sur site
· 20/02/2026 – 11h30 : Remise du(des) projet(s)
· 03/2026 : Analyse technique, vote du personnel
· 04/2026 : Présentation de l’analyse et du vote au Jury, désignation des lauréats et signature des conventions
· 05 à 08/2026 : Réalisation des œuvres d’art 

2.4 [bookmark: _Toc214529815]Visite obligatoire du site
Une visite du siège sera organisée sur place le :
· Lundi 15/12/2025 à 13 heures 
Aucune autre visite ne sera organisée. 
Les candidats intéressés devront être présents ou à défaut se faire représenter par une personne mandatée. 
Les candidats doivent confirmer leur présence en envoyant un courriel à Madame Valérie AUCLAIR, à l’adresse : vauclair@fsh.nc
2.5 [bookmark: _Toc214529816]Décomposition
Neuf œuvres artistiques seront à réaliser dans des espaces qui sont détaillés en annexe.
Le soumissionnaire peut proposer un projet artistique pour une ou plusieurs surfaces. 

2.6 [bookmark: _Toc214529817][bookmark: _Hlk189831702]Documents de la consultation
Le dossier de consultation comporte :
· L’avis d’appel à projets artistiques
· [bookmark: _Hlk189831727]Le présent Règlement Particulier de l’Appel à projets artistiques 
· Les annexes :
· Le cahier des charges de l’appel à projets artistiques
· Le tableau récapitulatif des murs supports des œuvres artistiques
· La fiche d’inscription à l’appel à projets
· Le projet de convention de partenariat

Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit d’apporter, au plus tard 15 jours avant la date limite fixée pour la réception des projets, des modifications au dossier de consultation.
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite visée ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
2.7 [bookmark: _Toc214529818]Délai de validité des candidatures
Le délai de validité des candidatures est fixé à 120 (cent vingt) jours à compter de la date limite de leur remise.

Le FSH se réserve le droit de ne pas donner suite au projet.

2.8 Communication et promotion
Le FSH prévoit tout au long de la réalisation des œuvres des prises d’images qui pourront servir à la promotion de ce projet artistique, avec une diffusion sur les différents supports de communication utilisés par le FSH.

[bookmark: _Toc214529819]ARTICLE 3 - PRESENTATION DES CANDIDATURES
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[bookmark: _Toc214529820]3.1 Conditions de soumission
Les candidatures ne respectant pas les conditions de soumission ci-dessous pourront être déclarées inacceptables.
Sont éligibles les artistes ou designers, travailleurs indépendants ou personnes morales (association ou entreprises), agissant seuls ou en groupement, et résidant en Nouvelle-Calédonie. 

Les associations devront avoir comme objet dans leurs statuts, la création d’œuvres d’arts artistiques et culturelles.

Les prestataires, artistes ou designers, travailleurs indépendants ou personnes morales (association ou entreprises) devront être à jour de leur cotisation CAFAT/RUAMM à la soumission de leur candidature ou justifier d’un plan d’étalement de leur dette.

3.2 [bookmark: _Toc214529821]Contenu des candidatures
La présentation se fera sous une enveloppe unique cachetée. L’enveloppe portera comme seule mention le texte suivant :
« APPEL A PROJETS ARTISTIQUES POUR LES FRESQUES DU SIEGE DU FSH
A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT DES CANDIDATURES »

L’enveloppe contiendra :
· Volet administratif :
· Fiche d’inscription selon modèle joint en annexe
· Certificat de présence remis lors de la visite sur site
· Attestation CAFAT/RUAMM
· Avis de situation au RIDET
· Pour une société : Extrait KBIS
· Pour une association : les statuts à jour de l’association et le récépissé de déclaration
· Une attestation d’assurance Responsabilité civile professionnelle / responsabilité civile du soumissionnaire, en cours de validité, datant de moins de trois mois, et précisant le montant des garanties.

· Volet artistique :
· Un Curriculum Vitae faisant état du parcours artistique
· Une liste des principales réalisations, expositions et projets, individuels ou collectifs
· Un dossier images des principales réalisations artistiques, avec légendes (titre, date, techniques, format, localisation, nom du maître d’ouvrage) 
· Une représentation de l’œuvre envisagée (croquis, esquisse, maquette, perspective, etc.). Le niveau de définition de l’œuvre, son format et son échelle de présentation sont laissés à l’appréciation de l’artiste.
· Une note précisant les intentions artistiques de l’œuvre envisagée, les techniques qui seront utilisées, les matériaux ou produits prévus (couche de finition ou produits de traitement éventuels) et les délais prévisionnels de réalisation sur site et éventuellement en amont en atelier.
· Un devis détaillé et global de l’œuvre d’art : de la création à la réalisation/installation
· Le plan de charge, indiquant les projets en cours

Les documents peuvent être remis sous format papier ou support numérique, au choix du prestataire. 

[bookmark: _Toc214529822]ARTICLE 4 - JUGEMENT DES PROJETS

4.1 Conditions du jugement
En cas d’offre incomplète à l’ouverture de l’enveloppe, le candidat pourra être invité à compléter son dossier.
Les offres incomplètes, ou non complétées, ne seront pas analysées.
4.2 Critères et pondération
Pour déterminer les candidatures correspondant au mieux aux besoins exprimés, le jury de l’appel à projets artistiques prendra en compte les critères suivants : 
1. Critère financier : 20%
· Coût global de l’œuvre d’art : 15%
2. Critère technique / artistique : 70%
· Qualité et originalité du projet artistique (30 pts)
· Cohérence du projet par rapport aux thématiques et orientations fixées (30 pts)
· Délai de réalisation et compatibilité du plan de charges (10 pts)
3. Critère vote du personnel du FSH : 10%

Les projets remis ne feront pas l’objet d’une indemnisation de la part du maître de l’ouvrage.

[bookmark: _Toc214529823]ARTICLE 5 - CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES CANDIDATURES

Les dossiers peuvent être :
1. Soit déposés contre récépissé au :
Fonds Social de l’Habitat - Direction Technique
42, avenue Paul-Emile VICTOR
CŒUR DE VILLE - DUMBEA

2. Soit expédiés par la poste, par pli recommandé avec accusé de réception postal, et adressés à :
Madame la directrice générale du Fonds Social de l'Habitat
42, avenue Paul-Emile VICTOR
B.P. 3887 - 98846 NOUMEA CEDEX

Dans chacun des deux cas ci-dessus, les dossiers doivent parvenir au FSH au plus tard à la date et l’heure limites figurant sur le site internet : www.fsh.nc rubrique « les appels d’offres du FSH ».
Les dossiers qui seraient remis, ou dont l’accusé de réception serait délivré, après la date et l’heure limites fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus. Ils seront renvoyés à leurs auteurs.
Aucun dossier déposé régulièrement ne pourra être retiré, complété ou modifié.

[bookmark: _Toc214529824]ARTICLE 6 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats peuvent s’adresser par courriel au plus tard 20 jours avant la date limite de remise des offres à :

· Valérie AUCLAIR : vauclair@fsh.nc
· Nicolas LEMAIRE : nlemaire@fsh.nc


[bookmark: _Toc536460335][bookmark: _Toc214529825]ARTICLE 6 - REPONSES AUX PRESTATAIRES

Il ne sera plus donné d’informations aux prestataires au-delà du quinzième jour calendaire précédant la date de remise des candidatures. 
Il ne sera pas donné suite aux questions non formulées par écrit.
Toutes les questions retenues feront l’objet d’une réponse globale écrite et communiquée à tous les candidats ayant retiré un dossier au plus tard quinze jours avant la date limite de remise des offres.

Pour le FSH, la directrice générale,
Chrystel INIZAN
[bookmark: _GoBack]
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